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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) 

Partie 
intimée N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type d’audition 

Michel 
Guertin, 
expert en 
sinistre 

Certificat no 
115733 

 

  

 

 

 

 

2008-04-01(E) 

 

• Me Patrick de 
Niverville, 
président 

• Élaine Savard, 
expert en 
sinistre 

• Michel Barcelo, 
expert en 
sinistre 

3 et 4 
novembre 2008 

(9h30) 

 

20 novembre 
2008 

(9h30) 

 

 

 

 

 

 

Chambre de l’assurance 
de dommages - Montréal 

 

 

Hôtel de la Montagne - 
Montréal 

 
1 chef pour avoir manqué de modération, d’objectivité et 
de dignité (article 6 du Code de déontologie des experts 
en sinistre); 
 
1 chef pour avoir manqué de compétence et de 
professionnalisme (article 16 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers) 

 

Audition de la 
plainte  

Julienne 
(Julie) 
Goulet, 
C.d’A.Ass., 
courtier en 
assurance 
de 
dommages 

Certificat no 
115151  

 

  

2008-07-02(C) 

 

• Me Daniel M. 
Fabien, 
président-
suppléant 

• Marc-Henri 
Germain, 
C.d’A.A., 
A.V.A., courtier 
en assurance 
de dommages, 
membre 

• Ian 
Cytrynbaum, 
C.d’A.Ass., 

10 novembre 
2008  

(9h30) 

 

 

 

 

 

 

Chambre de l’assurance 
de dommages - Montréal 

 

 

1 chef pour avoir abusé de la bonne foi d’un autre 
représentant ou avoir usé de procédés déloyaux à son 
endroit (article 32 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages); 

Audition de la 
plainte  
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) 

Partie 
intimée N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type d’audition 

 

 

 

 

courtier en 
assurance de 
dommages, 
membre 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie 
intimée 

N° du 
dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 

d’audition 

Gladys 
Chacon  
106441 

(CD00-0715) Janine Kean, 
président 
Sophie Babeux
Michèle Derome

6 novembre 
2008 à 9h30 

7 novembre 
2008 à 9h30 

14 novembre 
2008 à 9h30 

18 novembre 
2008 à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, Montréal 
(Québec) H2X 4B8 

Falsification ou contrefaçon de signature ou 
de documents. audition sur 

culpabilité 

Carole 
Dorion  
110505 

(CD00-0628) Janine Kean, 
président 
Gilles C. Gagné, 
A.V.C. 
Michèle Barbier, 
A.V.A. 

11 novembre 
2008 à 9h30 

12 novembre 
2008 à 9h30 

13 novembre 
2008 à 9h30 

17 novembre 
2008 à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, Montréal 
(Québec) H2X 4B8 

Informations et/ou explications incomplètes, 
trompeuses ou mensongères. 
 
Ne pas chercher à avoir une connaissance 
complète des faits. 
 
Refus de collaborer avec une personne 
chargée de l'application de la loi. 

audition sur 
culpabilité 

Serge 
Lapointe  
119400 

(CD00-0702) François Folot, 
président 
Michel Dyotte, 
A.V.C. 
Ginette Racine, 
A.V.C. 

26 novembre 
2008 à 9h30 

27 novembre 
2008 à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, Montréal 
(Québec) H2X 4B8 

Informations et/ou explications incomplètes, 
trompeuses ou mensongères. 
 
Défaut de respecter ses obligations à l'égard 
du profil d'investisseur.  
 
Inexécution ou mauvaise exécution du 
mandat et/ou défaut de rendre compte du 
mandat. 
 

audition sur 
culpabilité 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie 
intimée 

N° du 
dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 

d’audition 

Proposition ou transaction à l'insu du 
consommateur ou pour une personne fictive.
 
Défaut de respecter les obligations à l'égard 
de l'analyse des besoins financiers. 
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